
PRD-51 
Projet de délibération du 9 octobre 2012 de MM. Oli vier Fiumelli, Jean-Charles 
Lathion, Eric Bertinat, Pascal Spuhler et Carlos Me deiros: «Pensions de retraite des 
conseillers administratifs». 

(renvoyé à la commission des finances par le 
Conseil municipal lors de la séance du 9 octobre 2012) 

 
PROJET DE DÉLIBÉRATION 

Considérant: 
– que les membres du Conseil administratif ne sont pas affiliés à une caisse de pension; 
– que tous les flux financiers liés aux pensions de retraite des membres actuels et des 

anciens membres du Conseil administratif sont intégrés dans le budget de la Ville; 
– que la pension de retraite des anciens membres du Conseil administratif est financée 

par le budget des exercices postérieurs à leur retraite (par exemple, le budget 2012 
finance les retraites des magistrat-e-s qui ont quitté l'exécutif en 2011 ou avant); 

– qu'aucun capital n'est constitué pendant la période d'activités des membres du Conseil 
administratif; 

– que la contribution des membres du Conseil administratif au financement de leur 
retraite est relativement modeste au regard de prestations de retraite relativement 
généreuses (par exemple, le droit à une pension de retraite est ouvert après seulement 
quatre ans de magistrature); 

– que les budgets à venir sont de plus en plus difficiles à boucler; 
– que le règlement de 1989 avait pour objectif annoncé de s'aligner sur les dispositions 

relatives à la pension de retraite du Conseil d'Etat; 
– que la loi concernant le traitement et la retraite des conseillers d'Etat et du chancelier 

d'Etat (B 1 20) prévoit que le traitement des conseillers d'Etat subit une retenue de 
7,3% à titre de contribution à la constitution des pensions; 

– que le règlement accordant des pensions de retraite aux membres du Conseil 
administratif ne prévoit qu'une retenue de 4,5%; 

– que les membres du Conseil administratif, actuels ou anciens, sont aussi concernés par 
l'augmentation de la durée de vie, 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 

vu l'article 30, alinéa 2, de la loi sur l’administration des communes du 13 avril 1984; 
sur proposition de plusieurs de ses membres, 
 

décide: 
 
Article premier. – L'article 9 du règlement du 12 septembre 1989 accordant des 

pensions de retraite et d'invalidité aux conseillers administratifs, ainsi que des pensions à 
leurs survivants est modifié de la manière suivante: 

 
 «Art. 9  Contribution des membres du Conseil administratif 
 
 »1 Les membres du Conseil administratif contribuent au financement de leur 
prévoyance professionnelle par une cotisation égale au 7,3% de leur traitement brut 
annuel.» 
 
 Art. 2. – Cette modification entre en vigueur au 1er janvier 2013. 

 
Annexe: règlement du 12 septembre 1989 accordant des pensions de retraite et 

d'invalidité aux conseillers administratifs, ainsi que des pensions à leurs 
survivants. 
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